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COMMUNE DE MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE 
Département du Doubs 

 

Séance de conseil municipal du 4 décembre 2018 

A 18h30 

 
Convocation : 30 novembre 2018 
 
Président de séance : CORNE Patrick 
Secrétaire de séance : PETITJEAN Danielle 
 
Conseillers présents : 

CORNE Patrick, LOUISON Jacky, GROSJEAN Michel, CASANOVA Marie-
Françoise, VUILLEMIN Maryline, GALLARDO José, JEANNIN Mauricette, 
ROUSSEL Frédéric, POMARO Marie-Ange, PETITJEAN Danielle, HIDALGO 
Gisèle, BECOULET Bernard, TANGUY Jean-François,  GUILLON Nadia,  
NOEL Gérard, CURIE Martine, ORMAUX Jean, JANIER-DUBRY Catherine 
 
Conseillers absents : 

STADLER Jean-Charles 
DEVILLERS Martial (procuration à TANGUY Jean-François) 
CACHOT Estelle (procuration à CASANOVA Marie-Françoise) 

Ordre du jour : 

1. Budget général : décision modificative n°4 

2. Régime Indemnitaire RIFSEEP 

3. Transfert eau – assainissement : mise à disposition des emprunts, biens 
et subventions 

4. C.A.G.B. : mise à jour convention ADS (Autorisation du droit des sols) 

5. C.A.G.B. : mise à jour des statuts 

6. C.A.G.B. : convention de gestion de l’entretien de la voirie 

7. Bois façonné et livré : tarif 2018 – affouage 2018 Chaudefontaine 

 
 

01 – BUDGET GENERAL : DECISION MODIFICATIVE N°4 

 
Après délibération, le conseil municipal adopte la décision modificative suivante : 
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Adopté par 20 voix pour. 
 
 

02 – REGIME INDEMNITAIRE : RIFSEEP 

 
Objet : Mise en œuvre du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 

l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P. composé de l’I.F.S.E. et du C.I.A.) 

 
L’organe délibérant, sur rapport de l’autorité territoriale, 

Vu  le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu  la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires 
et notamment son article 20, 

Vu  la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale et notamment son article 88, 

Vu  le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de 
l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, 

Vu  le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes 
et indemnités des agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans 
certaines situations de congés, 

BUDG 2018 DM n°4 total

D - chapitre 041 : opérations patrimoniales 2 160.00              6 000.00            8 160.00              

compte 21312 : bâtiments scolaires 6 000.00            6 000.00              

compte 2151 : réseaux de voirie 2 160.00              2 160.00              

R - chapitre 041 : opérations patrimoniales 2 160.00              6 000.00            8 160.00              

compte 2031 : frais d'études 2 160.00              2 160.00              

compte 238 : avances s/ cdes immo 6 000.00            6 000.00              

D - chapitre 012 : charges de personnel 337 800.00 17 000.00          354 800.00          

6216 : personnel affecté par le GFP 0.00 5 000.00            5 000.00              

6218 : autre personnel extérieur 10 000.00 12 000.00          22 000.00            

R - chapitre 70 : produit des services 79 400.00 17 000.00          96 400.00            

compte 70388 : autres redevances et recettes 62 000.00 17 000.00          79 000.00            

INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
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Vu  le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un 
régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 

Vu  l’arrêté du 20 mai 2014 pris pour l’application aux corps d’adjoints administratifs 
des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 28 avril 2015 pris pour l’application aux corps d’adjoints techniques 
des administrations de l’Etat des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 17 décembre 2015 pris pour l’application au corps des secrétaires 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’Etat, 

Vu  l’arrêté du 18 décembre 2015 pris pour l’application au corps des adjoints 
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer des dispositions du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique 
de l’Etat, 

Vu  la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en 
œuvre du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel, 

Vu la circulaire du 3 avril 2017 relative à la mise en place du régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement 
professionnel (RIFSEEP) dans la fonction publique territoriale 

Vu  l’avis du Comité Technique en date du 16 octobre 2018 relatif à la mise en place 
des critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience 
professionnelle en vue de l’application du R.I.F.S.E.E.P. aux agents de la collectivité  

Considérant que le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour 
la fonction publique de l’Etat est transposable à la fonction publique territoriale, en 
application du principe de parité ; 

Considérant qu’il se compose de deux parties : 
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-  l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (I.F.S.E.) qui 
vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau 
régime indemnitaire, 

-  le complément indemnitaire annuel (C.I.A.) lié à l’engagement professionnel et à la 
manière de servir, 

Considérant que dans ce cadre, la collectivité a engagé une réflexion visant à refondre 
le régime indemnitaire des agents et instaurer le RIFSEEP, afin de remplir les objectifs 
suivants :  
- reconnaitre les spécificités des postes de travail ;  
- prendre en compte l’expérience professionnelle et l’implication personnelle des agents 
dans leurs fonctions,  
 
Décide 
 
I. MISE EN PLACE DE L’INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE 
(I.F.S.E.) 
 
Article 1. – Le principe de l’I.F.S.E.  : 

L’IFSE constitue la partie principale du RIFSEEP. Elle a pour objet de valoriser l’exercice 
des fonctions. Cette indemnité repose, d’une part, sur la nature des fonctions exercées 
par les agents, et d’autre part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle 
acquise par les agents dans l’exercice de leurs fonctions. 
 
Article 2. – Les bénéficiaires de l’I.F.S.E. : 

Les bénéficiaires de l’I.F.S.E. sont : 
- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel, 
- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel 
 
Article 3. – La détermination des cotations des groupes de postes et des montants 
maxima de l’I.F.S.E : 

Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes au vu des critères 
professionnels suivants (modèle proposé par le centre de gestion du Doubs comme 
document de travail) : 

1- Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, et 
notamment : 
- le niveau hiérarchique 
- le nombre de collaborateurs (encadrés directement) 
- le type de collaborateurs encadrés 
- le niveau d’encadrement 
- le niveau de responsabilités liées aux missions (humaine, financière, juridique, 
politique…) 
- le niveau d’influence sur les résultats collectifs 
- la délégation de signature 
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- … 

2- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions, 
et notamment : 
- la connaissance requise 
- la technicité / niveau de difficulté 
- le champ d'application 
- les diplômes requis 
- les certifications requises 
- l’autonomie 
- l’influence/motivation d'autrui 
- la rareté de l’expertise 
- … 

3- Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son environnement 
professionnel, et notamment : 
- les relations externes / internes (typologie des interlocuteurs) 
- le contact avec publics difficiles 
- l’impact sur l'image de la collectivité 
- le risque d'agression physique 
- le risque d'agression verbale 
- l’exposition aux risques de contagion(s) 
- le risque de blessure 
- l’itinérance/déplacements 
- la variabilité des horaires 
- horaires décalés 
- les contraintes météorologiques 
- le travail posté 
- la liberté de pose congés 
- l’obligation d'assister aux instances 
- l’engagement de la responsabilité financière 
- l’engagement de la responsabilité juridique 
- la zone d'affectation 
- l’actualisation des connaissances 
- … 

4- valorisation contextuelle 
Référent formateur (principalement) 
 
Chaque groupe de postes de travail se verra, sur la base de cette grille d’évaluation, 
attribué un nombre de points et un montant annuel maxima (plafonds : en référence 
aux montants réglementaires fixés pour la fonction publique d’Etat) pour le calcul de la 
part fixe de la prime appliquée au groupe de postes :  
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Liste des cadres 
d’emplois de la 

collectivité 

Groupes  
de postes 

Nombre de 
points 

par poste 

Montant maximum 
annuel de l’IFSE pour 

ce groupe 

Adjoints techniques 
Atelier municipal (voirie – 
bâtiments – espaces verts) 

46 
10 800 € 

(groupe 2) 

Adjoints techniques Agents d’entretien des locaux 43 
10 800 € 

(groupe 2) 

Adjoints 
administratifs 

Secrétaires de mairie – Agence 
postale communale – service 
CNI / passeports 

48 
10 800 € 

(groupe 2) 

Adjoints 
administratifs 

Postes à dominante ACCUEIL : 
APC, service CNI 

50 
10 800 € 

(groupe 2) 

ATSEM ATSEM 44 
10 800 € 

(groupe 2) 

Secrétaire de mairie  Secrétaire de mairie 70 
20 400 € 

(groupe 4) 

 
Ainsi, chaque agent se verra attribué sa part fixe de prime, en fonction de son groupe 
d’appartenance, en multipliant le nombre de point du poste par le montant maxi par 
point qui sera fixé. Ces montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. 
Ils sont réduits au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à 
temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.  
 
Article 4. – Les modalités de maintien ou de suppression de l’I.F.S.E. : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 
- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), l’I.F.S.E. suivra le 
sort du traitement. 
- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de 
l’enfant ou pour adoption, l’I.F.S.E. sera maintenue intégralement. 
- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de 
l’I.F.S.E. est suspendu. 
 
Article 5. – Périodicité de versement de l’I.F.S.E. : 

En application du principe de libre administration consacré par l’article 72 de la 
Constitution, l’IFSE est versée selon un rythme annuel.  
 
II. MISE EN PLACE DU COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (C.I.A.) 
 
Article 1. – Le principe du C.I.A. : 
Le C.I.A. est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir. 
 
Article 2. – Les bénéficiaires du C.I.A. : 



 

7/14 

Les bénéficiaires du C.I.A. sont : 
- les agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps 
partiel, 
- les agents contractuels de droit public à temps complet, à temps non complet et à 
temps partiel  
 
Article 3. – La détermination des groupes de fonctions et des montants maxima du C.I.A. 

Chaque cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de postes selon les mêmes 
modalités que pour l’I.F.S.E. 

A chaque groupe de fonctions correspond les montants plafonds suivants : 

Liste des cadres 
d’emplois de la 

collectivité 

Groupes  
de postes 

Montant maximum 
annuel du C.I.A. pour 

ce groupe 

Adjoints techniques 
Atelier municipal (voirie – 
bâtiments – espaces verts) 

1 200 € 
(groupe 2) 

Adjoints techniques 
Agents d’entretien des 
locaux 

1 200 € 
(groupe 2) 

Adjoints 
administratifs 

Secrétaires de mairie – 
Agence postale communale 
– service CNI / passeports 

1 200 € 
(groupe 2) 

Adjoints 
administratifs 

Postes à dominante 
ACCUEIL : APC, service CNI 

1 200 € 
(groupe 2) 

ATSEM ATSEM 
1 200 € 

(groupe 2) 

Secrétaire de mairie  Secrétaire de mairie 
3 600 € 

(groupe 4) 

 
Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au 
prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou 
occupés sur un emploi à temps non complet.  
 
Article 4. – Modulations individuelles du C.I.A. : 

Sur la base du rattachement à un groupe de postes permettant l’attribution de l’IFSE, 
l’autorité territoriale attribue individuellement un montant au titre du CIA à chaque 
agent compris entre 0 et 100% du plafond individuel annuel maximum retenu par 
l’organe délibérant. 

Ce coefficient sera déterminé annuellement à partir de l’engagement professionnel et 
de la manière de servir des agents  
- la valeur professionnelle de l’agent telle qu’elle est appréciée à l’issue de l’entretien 
professionnel, 
- les résultats professionnels obtenus par le fonctionnaire eu égard aux objectifs qui lui 
ont été assignés et aux conditions d'organisation et de fonctionnement du service dont 
il relève,  
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Le montant individuel versé au titre du CIA ne sera pas 
reconductible automatiquement d’une année sur l’autre. 
 
Article 5. – Les modalités de maintien ou de suppression du C.I.A. : 

Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010 susvisé : 
- En cas de congé de maladie ordinaire (y compris accident de service), le C.I.A. suivra le 
sort du traitement. 
- Pendant les congés annuels et les congés pour maternité, de paternité et d’accueil de 
l’enfant ou pour adoption, le C.I.A. sera maintenue intégralement. 
- En cas de congé de longue maladie, longue durée et grave maladie : le versement de 
le C.I.A.  est suspendu. 
 
Article 6. – Périodicité de versement du C.I.A. : 

En application du principe de libre administration consacré par l’article 72 de la 
Constitution, le CIA est versé selon un rythme annuel. 
 
III. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
Article 1. – Cumul : 

L’I.F.S.E. et le C.I.A. sont exclusifs, par principe, de tout autre régime indemnitaire de 
même nature. 
 
Le R.I.F.S.E.E.P. ne pourra se cumuler avec : 
- L’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 
- L’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 
- L’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.). 
 
La délibération n°56/2011 du 27 octobre 2011 est abrogée à compter de la même date 
pour les cadres d’emplois bénéficiant du RIFSEEP. 
 
L’I.F.S.E. est en revanche cumulable avec : 
- Les dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat (exemples : indemnité 
compensatrice, indemnité différentielle, GIPA, …), 
- Les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures 
supplémentaires, astreintes, …) (délibérations n°06/2018 et n°07/2018 du 13 janvier 
2018), 
 
L’attribution individuelle de la part I.S.F.E. et de la part C.I.A. est décidée par l’autorité 
territoriale et fait l’objet d’un arrêté individuel. Les crédits correspondants seront prévus 
et inscrits au budget. Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01 
/ 12/ 2018 pour mise en application sur les salaires de décembre 2018. 
 
 

03 – TRANSFERT EAU ASSAINISSEMENT : MISE A DISPOSITION DES EMPRUNTS, 
BIENS ET SUBVENTIONS 
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Suite au transfert de la compétence assainissement au Grand 
Besançon au 1er janvier 2018, le conseil municipal charge Mme la Trésorière par intérim 
de Marchaux-Chaudefontaine d’effectuer les opérations d’ordre non budgétaires 
concernant ce transfert sur l’exercice 2018. Ces opérations permettront à la CAGB 
d’effectuer les écritures parallèles de reprise des emprunts, équipements et bien 
mobiliers correspondants. 
 
Adopté par 20 voix pour. 
 
 

04 – C.A.G.B. : MISE A JOUR CONVENTION ADS (AUTORISATION DROIT DES 

SOLS) 

La commune a adhéré au service commun ADS pour l'instruction de ses autorisations, et a signé 
avec le Grand Besançon une convention relative à «la création d'un service commun 
d'agglomération et à l'instruction des autorisations d'urbanisme et autres autorisations de 
travaux». Cette convention, qui lie la commune et la CAGB jusqu’au 31 décembre 2020, a déjà 
fait l’objet d’une actualisation du fait de la détermination par le Grand Besançon des tarifs 
applicables à compter du 1er janvier 2018 (avenant n°1).  

Le 24 avril dernier, le service ADS a présenté le bilan d’activités 2017 à l’ensemble des 
communes. S’agissant de la partie financière, le service a annoncé un bilan 2017 en déficit de 
49 375 € et prévoit pour 2018 un nouveau déficit de 9 705 €.   

Afin notamment de présenter un bilan financier en 2019 à l’équilibre, le Conseil de Communauté 
a, par délibération du 27 septembre 2018, adopté une nouvelle tarification des dossiers 
modificatifs, leur nombre étant important (0.60 Équivalent Temps Complet) et ces derniers 
constituant une proportion importante du déficit.  

Il est proposé de redéfinir la charge de travail pour le traitement de ces dossiers en appliquant 
un coefficient Équivalents-Dossiers (EqD) et de facturer ces dossiers en fonction du coefficient 
défini par rapport au coefficient de référence qui est le dossier de permis de construire pour une 
maison individuelle (coefficient EqD = 1). 

La proposition des coefficients applicables aux dossiers modificatifs a été définie sur la base de  
2 années complètes de fonctionnement : 

Type de dossier 
EqD 

En 2015 

EqD 

proposition 

Autorisation de Travaux (AT- ERP) 0,4 0,4 

Autorisation Publicité (Publicité) 0,4 0,4 

Certificat d’Urbanisme de projet (CUb) 0,4 0,4 

Déclaration Préalable (DP) 0,7 0,7 

Référence :   Permis de Construire Maison 

individuelle (PCMi) 

1 1 

Permis de Construire (PC) 3 3 

Permis d’Aménager (PA) 3 3 

Permis de démolir 0,7 0,7 

Permis de Construire Maison individuelle 

modificatif 

0 0,4 

Permis de Construire  modificatif 0 0.7 

Permis d'Aménager modificatif 0 1 
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Ainsi, il est proposé que la tarification des dossiers modificatifs évolue comme suit : 

Type de dossier 
Coefficient 

en EqD 

Coût estimé en 2018 

Revalorisé chaque année 

Permis de Construire Maison individuelle 

modificatif 

0,4 129,50 € 

Permis de Construire modificatif 0,7 226,70 € 

Permis d’Aménager modificatif 1 323,80 € 

 

Le coût de ces dossiers sera indexé selon l'indice des prix à la consommation applicable au 1er 

janvier de chaque année comme le coût des dossiers actuellement facturés (délibération du 

Conseil de Communauté du 29 mars 2018). 

En outre, le conseil communautaire a décidé de facturer les dossiers identifiés « Monuments 
Historiques » (MH) au prix d’une Déclaration Préalable afin d’atténuer la contrainte 
réglementaire qui impose aux porteurs de projets impliquant des bâtiments inscrits à 
l’Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques ainsi que les périmètres de protection 
autour de ces bâtiments protégés de déposer une demande de Permis de Construire ou de 
Permis d’Aménager. Ces nouvelles tarifications doivent faire l’objet d’un avenant à la convention 
liant la Ville de Besançon à la CAGB.  

Cet avenant prévoit également la mise en place d’une procédure exceptionnelle pour étudier 
les demandes de réévaluation du coût d’une demande de permis de construire dit « à enjeux » : 
le Conseil de Communauté a en effet décidé de soumettre au Comité de Suivi PLUi, composé 
par l’ensemble des Vice-Présidents des secteurs CAGB, les réclamations des communes relatives 
à leur facture.  

De plus, le conseil communautaire a délibéré sur de nouvelles conditions de dénonciation de la 
convention au bénéfice de la CAGB lorsque le Conseil Municipal d’une commune refuse 
majoritairement les modifications votées par la CAGB et n’autorise pas le Maire, ou son 
représentant, à signer un avenant.  

L’ensemble de ces mesures prendra effet au 1er janvier 2019. Un avenant à la convention doit 

être signé pour prendre en compte ces modifications. 

 

Après délibération, le conseil municipal : 

-  se prononce favorablement sur les nouvelles dispositions de la convention ADS, 

- autorise Monsieur le maire, ou son représentant, à signer l’avenant à la convention relative à 
la «création du service commun d’agglomération à l’instruction des autorisations d’urbanisme 
et autres autorisations de travaux». 
 

Adopté par 16 voix pour, 4 abstentions. 

 
 

05 – C.A.G.B. : MISE A JOUR DES STATUTS 

 
L’extension des compétences de la CAGB a été validée par délibérations concordantes du 
Conseil communautaire du 29 juin 2018 et de la majorité qualifiée des communes membres, puis 
entérinée par arrêté préfectoral du 6 novembre 2018, à effet du 1er janvier 2019. 
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Toutefois, des évolutions législatives et jurisprudentielles nécessitent de 
mettre à jour les statuts de la CAGB sur la rédaction de certaines compétences. En outre, d’autres 
compétences doivent être précisées.  
 
Dans ce cadre, le Conseil communautaire du 15 novembre 2018 s’est prononcé favorablement 
sur la mise à jour des statuts de la CAGB sur les points suivants : 

- Article 1 : Actualisation de la liste des communes membres de la CAGB suite à la création 
de la commune nouvelle de Marchaux-Chaudefontaine 

- Article 6.1 : modification de la rédaction des compétences en matière d’assainissement, 
eaux pluviales, distribution publique d’électricité, abris voyageurs, aires d’accueil des 
gens du voyage 

- Article 6.2 : modification de la rédaction des compétences en matière d’aménagement 
numérique et d’activités de pleine nature.  

 
La délibération du Conseil communautaire du 15 novembre 2018 explicitant ces modifications a 
été notifiée aux communes membres de la CAGB le 19 novembre 2018. 
 
Conformément à l’article L.5211-17 du CGCT, le Conseil municipal est aujourd’hui invité à se 
prononcer sur la modification des articles 1 et 6 des statuts de la CAGB :  
 

Rédaction actuelle  
(arrêté préfectoral du 6/11/2018) 

Nouvelle rédaction proposée 
(délibération du 15/11/2018) 

Article 1er  

Article 1 - Composition et dénomination 
 
En application des dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), il est constitué entre les communes 
d’Amagney, Arguel, Audeux, Avanne-Aveney, 
Besançon, Beure, Bonnay, Boussières, 
Braillans, Busy, Byans-sur-Doubs, Chalèze, 
Chalezeule, Champagney, Champoux, 
Champvans-les-Moulins, Châtillon-le-Duc, 
Chaucenne, Chaudefontaine, Chemaudin-et-
Vaux, Chevroz, Cussey-sur-l’Ognon, 
Dannemarie-sur-Crète, Deluz, Devecey, 
Ecole-Valentin, Fontain, Franois, Geneuille, 
Gennes, Grandfontaine, La Chevillote, La 
Vèze, Larnod, Le Gratteris, Les Auxons, 
Mamirolle, Marchaux, Mazerolles-le-Salin, 
Merey-Vieilley, Miserey-Salines, Montfaucon, 
Montferrand-le-Château, Morre, Nancray, 
Noironte, Novillars, Osselle-Routelle, Palise, 
Pelousey, Pirey, Pouilley-Français, Pouilley-
les-Vignes, Pugey, Rancenay, Roche-lez-
Beaupré, Roset-Fluans, Saint-Vit, Saône, 
Serre-les-Sapins, Tallenay, Thise, Thoraise, 
Torpes, Vaire, Velesmes-Essarts, Venise, 
Vieilley, Villars-Saint-Georges, Vorges-les-
Pins, une communauté d'agglomération qui 
prend la dénomination de Communauté 
d'Agglomération du Grand Besançon. 

Article 1 - Composition et dénomination 
 
En application des dispositions du Code 
Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), il est constitué entre les communes 
d’Amagney, Arguel, Audeux, Avanne-Aveney, 
Besançon, Beure, Bonnay, Boussières, 
Braillans, Busy, Byans-sur-Doubs, Chalèze, 
Chalezeule, Champagney, Champoux, 
Champvans-les-Moulins, Châtillon-le-Duc, 
Chaucenne, Chemaudin-et-Vaux, Chevroz, 
Cussey-sur-l’Ognon, Dannemarie-sur-Crète, 
Deluz, Devecey, Ecole-Valentin, Fontain, 
Franois, Geneuille, Gennes, Grandfontaine, 
La Chevillote, La Vèze, Larnod, Le Gratteris, 
Les Auxons, Mamirolle, Marchaux-
Chaudefontaine, Mazerolles-le-Salin, Merey-
Vieilley, Miserey-Salines, Montfaucon, 
Montferrand-le-Château, Morre, Nancray, 
Noironte, Novillars, Osselle-Routelle, Palise, 
Pelousey, Pirey, Pouilley-Français, Pouilley-
les-Vignes, Pugey, Rancenay, Roche-lez-
Beaupré, Roset-Fluans, Saint-Vit, Saône, 
Serre-les-Sapins, Tallenay, Thise, Thoraise, 
Torpes, Vaire, Velesmes-Essarts, Venise, 
Vieilley, Villars-Saint-Georges, Vorges-les-
Pins, une communauté d'agglomération qui 
prend la dénomination de Communauté 
d'Agglomération du Grand Besançon. 

Au sein de l’article 6.1 
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3. En matière d’aménagement de l’espace :  
b) Organisation de la mobilité au sens des 
articles L. 1231-1, L. 1231-8 et L. 1231-14 à 
L. 1231-16 du code des transports, sous 
réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; 
création, aménagement et entretien de voirie 
; signalisation ; parcs et aires de 
stationnement ; plan de déplacements urbains 
 

3. En matière d’aménagement de l’espace :  
b) Organisation de la mobilité au sens des 
articles L. 1231-1, L. 1231-8 et L. 1231-14 à 
L. 1231-16 du code des transports, sous 
réserve de l'article L. 3421-2 du même code ; 
création, aménagement et entretien de voirie 
; signalisation ; parcs et aires de 
stationnement ; plan de déplacements 
urbains ; installation et entretien des abris 
voyageurs affectés au service public des 
transports urbains   

5. En matière de gestion des services d’intérêt 
collectif : 
a) Assainissement et eau 
 

5. En matière de gestion des services d’intérêt 
collectif : 
a) Assainissement des eaux usées, dans les 
conditions prévues à l’article L.2244-8, 
gestion des eaux pluviales urbaines au 
sens de l’article L.2226-1 et eau 

5. En matière de gestion des services d’intérêt 
collectif : 
g) Concessions de la distribution publique 
d’électricité et de gaz 
 

5. En matière de gestion des services d’intérêt 
collectif : 
g) Concessions de la distribution publique de 
gaz ; Autorité organisatrice et concession 
de la distribution publique d’électricité 

7. Aménagement, entretien et gestion des 
aires d'accueil des gens du voyage et des 
terrains familiaux locatifs définis aux 1° à 3° 
du II de l'article 1er de la loi n° 2000-614 du 5 
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des 
gens du voyage.  

7. Création, aménagement, entretien et 
gestion des aires d'accueil des gens du 
voyage et des terrains familiaux locatifs 
définis aux 1° à 3° du II de l'article 1er de la loi 
n° 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à 
l'accueil et à l'habitat des gens du voyage.  

Au sein de l’article 6.2 

12. Etude et participation à la réalisation 
d’infrastructures de réseaux haut et très hauts 
débits de télécommunication d’intérêt 
communautaire 

 

« 12. En matière d’aménagement 
numérique :  

- Etude et participation à la réalisation 
d’infrastructures de réseaux haut et très 
hauts débits de télécommunication 
d’intérêt communautaire dans le cadre 
de l’article L.1425-1 du CGCT 

- Participation à un réseau en 
groupement fermé d’utilisateurs 

- Etude des usages numériques pour le 
développement de la ville 
intelligente dans le cadre des 
compétences communautaires  

 

14. En matière d’itinéraires cyclables, circuits 
pédestres et VTT : 

- Elaboration de schémas 

- Création ou aménagement et entretien 
d’itinéraires ou de circuits d’intérêt 
communautaire 

- Participation au financement d’itinéraires 
connexes. 

 

14. En matière d’itinéraires cyclables, circuits 
pédestres et VTT et autres activités de 
pleine nature : 

- Elaboration de schémas 

- Création ou aménagement et entretien 
d’itinéraires ou de circuits d’intérêt 
communautaire 

- Participation au financement d’itinéraires 
connexes. 

 

 
Après délibération, le conseil municipal se prononce favorablement sur la modification des statuts 
de la CAGB exposée ci-dessus. 
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Adopté par 20 voix pour. 
 
 

06 – C.A.G.B. : CONVENTION DE GESTION DES SERVICES D’ENTRETIEN DE LA 

VOIRIE 

 
La Communauté d’Agglomération du Grand Besançon exercera, à compter du 1er janvier 2019, 
en lieu et place des communes membres, les compétences définies à l’article 6 de ses statuts, 
en application de l’arrêté préfectoral du 6 novembre 2018, à effet du 1er janvier 2019, parmi 
lesquelles les compétences « voirie », « parcs et aires de stationnement » et « signalisation ». 
 
Conformément aux principes délibérés en Conseil Communautaire du 29 juin 2018 et relatifs à 
l’extension des compétences du Grand Besançon, les élus ont souhaité associer fortement les 
communes en les plaçant au cœur des dispositifs envisagés. Ces principes reprennent largement 
les engagements énoncés dans la Charte de gouvernance renouvelée et adoptée par le Conseil 
Communautaire du 15 février 2018. 
 
Ainsi, les modalités d’exercice des compétences reconnaissent un principe de subsidiarité pour 
la gestion des missions de proximité relatives aux compétences « voirie », « parcs et aires de 
stationnement » et « signalisation ». 
 
Cette subsidiarité se traduit par la signature d’une convention de gestion des services d’entretien 
passée entre le Grand Besançon et chacune des 68 communes membres, hors la Ville de 
Besançon pour laquelle les ressources (humaines, financières et matérielles) sont transférées au 
Grand Besançon pour l’exercice des compétences communautaires.  
 
Sur le fondement de l’article L.5216-7-1 du CGCT, la convention de gestion précise les missions 
assurées par les communes. La rémunération de ces missions en année 0 correspond à 95 % 
de l’attribution de compensation « entretien courant de voirie » hors missions éclairage public et 
ouvrages d’art qui restent exercées par le Grand Besançon et hors consommations liées à 
l’éclairage public. 
 

 Le chapitre 1 de la convention précise l’exercice des compétences liées à la voirie.  
 
L’annexe 1 liste précisément les missions et l’annexe 3 cartographie pour chaque commune les 
voies, parcs et aires de stationnement concernés par la convention.  
 
La Commune met en œuvre tous les moyens nécessaires au bon exercice des missions qui lui 
sont confiées en s’appuyant notamment sur : 

- les prestations assurées en régie par la Commune, par du personnel affecté par celle-ci 
auxdites missions ; 

- les moyens matériels nécessaires à leur exercice ; 
- les contrats passés par la Commune pour leur exercice. 

 
Pour l’exercice des missions confiées au titre de la convention, le Grand Besançon versera à la 
Commune une somme forfaitaire égale à 95 % du montant définitif de l’attribution de 
compensation « Entretien courant de voirie », tel que calculé par la CLECT pour l’évaluation du 
transfert des compétences « voirie », « parcs et aires de stationnement » et « signalisation ». 
Cette somme sera par la suite indexée annuellement, et ajustée le cas échéant par avenant en 
cas d’extension du périmètre de voiries et aires de stationnement transféré. 
 
La Commune établira un bilan annuel sur l’exécution de la convention. 
 

 Le chapitre 2 présente les dispositions propres à l’éclairage public. 
 
L’entretien et le renouvellement des dispositifs d’éclairage public accessoires de voirie relèvent 
de la compétence du Grand Besançon, qui en assurera le suivi technique et la charge financière.  
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Chaque commune choisit le niveau de service assuré par le Grand Besançon selon le détail 
présenté en annexe 2. Le montant de l’attribution de compensation relative au transfert de la 
compétence voirie prend en compte ce niveau de service déterminé. 
 
Le niveau de service choisi par la Commune au 1er janvier 2019 est : (à compléter dans la 
convention également) 

REDUITE (15 € par point lumineux) 
 
Le montant de la convention pourra être modulé, à la hausse ou à la baisse, par : 

 Toute modification du niveau de service d’entretien, sur décision de la Commune ; 

 Toute modification du régime d’allumage ou d’extinction nocturne engendrant des 
économies ou dépenses supplémentaires, sur décision de la Commune ; 

 Les remboursements de consommation des équipements hors éclairage public transféré, 
pour chaque contrat d’énergie, sur la base de l’inventaire qui a servi d’assiette au calcul 
des AC. 

 
La convention entrera en vigueur le 1er janvier 2019 pour une durée d’un an renouvelable trois 
fois de manière tacite pour la même durée.  
 
Après délibération, les membres du conseil municipal : 

- se prononcent favorablement sur les modalités d’exercice des missions confiées aux 
communes dans la convention de gestion des services d’entretien « Voirie », « Parcs et 
aires de stationnement » et « Signalisation » ; 

- autorisent le Maire, ou son représentant, à signer la convention. 
 
Adopté par 20 voix pour. 

 

07 – TARIFS : BOIS FAÇONNE ET LIVRE ET AFFOUAGE FAÇONNE (FORET 

COMMUNALE DE CHAUDEFONTAINE) 

 
Le conseil municipal fixe les tarifs suivants :  

- affouage façonné et livré 2018 : 45 € le stère 

- affouage à façonner (prévu dans la forêt communal de Chaudefontaine avant la 
création de la commune nouvelle) : 60 €. 

 
Adopté par 20 voix pour. 
 
 


